


 
 

 

Réponse commune de Madame la Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture et 
de Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale à la question parlementaire n°2169 de 
l’honorable Député Monsieur Dan Biancalana 

 
 

1. Quelle est la position du gouvernement face au Nutri-Score ? 

Le Nutri-Score a pour objectif de rendre l’étiquetage nutritionnel plus clair et plus facile à comprendre. 
Il permet de comparer rapidement les produits d’une même catégorie, afin d’orienter les 
consommateurs vers des choix plus favorables à leur santé : moins riches en sucres, en sel ou en 
graisses saturées, et plus intéressants sur le plan nutritionnel. Il peut ainsi accompagner les efforts en 
faveur d’une alimentation plus équilibrée. 
 
Le règlement grand-ducal relatif à l’utilisation du logo Nutri-Score a été modifié en date du 30 janvier 
2024. Ainsi les possibilités d’utilisation du Nutri-Score ont été élargies au Grand-Duché aux denrées 
alimentaires vendues non préemballées ou en vrac. Ceci inclut les plats servis dans la restauration 
collective. Comme le règlement d'usage du Nutri-Score ne prévoit pas l'apposition du Nutri-Score sur 
les denrées alimentaires non préemballées, mais qu'il y avait une demande du secteur au Luxembourg 
dans ce contexte, la possibilité d’établir des projets-pilotes a été mise en œuvre. 
 
Les exploitants du secteur alimentaire ont depuis lors la possibilité de demander au ministre ayant 
l’Agriculture dans ses attributions, une autorisation pour mettre en place des projets-pilotes dans les 
cas où ils souhaiteraient utiliser le logo « Nutri-Score » sur des denrées alimentaires non 
préemballées. La demande pour ces projets-pilotes se fait par simple lettre au ministre. 
 
La ministre, sur avis de l’Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire, fixe alors les 
conditions particulières destinées à encadrer les projets-pilotes ainsi que leur durée. Le gouvernement 
continue donc à soutenir et à développer l’utilisation du Nutri-Score sur une base volontaire.  
 
 
 
2. Comment le gouvernement entend-il convaincre les industriels luxembourgeois qui n’affichent 

pas encore le Nutri-Score d’opter pour ce système ? Quels objectifs le gouvernement s’est-il 
donné en la matière ? 

 
Le Nutri-Score est un élément parmi d’autres qui visent à atteindre les objectifs d’alimentation saine 
du gouvernement. D’autres mesures, notamment l’éducation et la sensibilisation des jeunes, vont 
entrer en jeu. L’objectif est donc global et non pas spécifique au Nutri-Score.  
 
La future politique de l’alimentation du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture 
est basée sur une large consultation de toutes les parties prenantes et permettra de définir les 
mesures concrètes à prendre.  
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3. Le Luxembourg plaide-t-il pour une implantation du Nutri-Score à l’échelle européenne ? 
 
Actuellement, une proposition législative relative à l’étiquetage nutritionnel sur le devant de 
l’emballage n’est pas inscrite au programme de la Commission européenne. Néanmoins, le 
Luxembourg est un membre actif du comité de direction des “Countries officially engaged in Nutri-
Score” (COEN) qui promeut l’utilisation du Nutri-Score. Ce groupe s’est agrandi au cours des derniers 
mois. Au-delà de la France, de l’Allemagne, de la Belgique, des Pays-Bas, du Luxembourg, de l’Espagne 
et de la Suisse ; la Finlande, l’Autriche et l’Estonie sont venus s’ajouter en tant qu’observateurs au 
groupe. L’implantation du Nutri-Score dans l’UE progresse donc malgré l’opposition de certains Etats 
membres.  
 
 
 
 
 

Luxembourg, le 22 avril 2025 

La Ministre de l'Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture,  
 

(s.) Martine HANSEN 
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